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LE SERVICE POSTAL

DANS LE PAYS DE VAUD

sous la domination bernoise.

(Suite et fin)

III

LA POSTE AUX LETTRES. LES BUREAUX DE POSTE.

STATISTIQUE. TARIFS. MESSAGERS OFFICIELS ET PRIVES.

LES POSTES AU MOMENT DE LA REVOLUTION VAUDOISE.

Le trafic des lettres, peu important ä la fin du XVIIe
siecle, s'etait considerablement developpe pendant le XVIIK

D'apres une enquete faite en 1790, les fermiers ont realise

sur l'ensemble des postes du canton de Berne, pendant la

periode de 1780 ä 1790, un benefice annuel moyen de

128,710 livres. Dans ce chiffre, le Pays de Vaud entre en

ligne de compte pour 63,247 livres, chiffre rond. Seul le

transit des lettres par Pontarlier, voie ouverte aux corres-
pondances en vertu d'une convention postale entre Berne

et la France, conclue en 1786, rapportait en 1790 la somme
de 18,238 livres, tous frais deduits.

La creation de bureaux de poste dans le Pays de Vaud
date du commencement de la ferme Fischer. Un bureau

fonctionnait dejä en 1694 ä Yverdon.

Nous donnons dans le tableau suivant, qui indique egale-
ment les lieux desservis par un office de poste ainsi que les

noms des titulaires, un etat comparatif des resultats financiers

concernant les postes du Pays de Vaud.



Benefice

net

Moyenne

annuelle

de

1780

ä

1700.

Liv.

bern.

sols

et

den.

1252

12

7

2140

101/2

338

12

4

2333

13

5

6923

11

10

7679

4
3

22868

2
5

7837

11

11

4732

4
—

4670

14

8

653

10

5

1475

5
2

BENEFICE

NET

1700

» | | | | ® | | x |

2 LioNOX'HOj'jiNecs
*5 Ht»ONXMNNNNMT.
q: e »JI w ^ c u". c L* x L* H i.«

—' -M M (Nt-XlftCJiSlOHTH
*» «O

1780

2
1 "msD 1 1 1

1 N 1

„- §
© ««w« j | es tN -© ö

«• «o*1 ^50 IMONt-TjlXO^OCiN® -Ä'X)
4) OMSO^XWXX^CH « i.
te w ff. « h w ® o « o a x w^ N © © TM © ec « rH g to

F ss

1773 Livres

bei

0
1272

8
—

263

8
—

412
6080

12

—

10964 13442

16

—

5332

12

—

3077

4
—

3558

12

—

1192

16

-

mquent

pour

•nvoyaient

le\

'

relevaieni.

RECETTES

BRUTES 1790

» «I==:I==I= ®
TT OD j ^g i» Ol <c © 3J «o »5 ec et eo « cc X

og'Mi-ixccooisowa.ooix > «$

•r .2 tm (NfljNaoxoHrt •?? x S
S c - w &

1780

S3^|0®ffl||Bce«|®| '~ s g
•© Ä "^5 -O
B« 125 o s ^tm TM TM TM w '"rt -ä 3J- NHNKÄ-iieN©e0'>j'O "2 2> M5I-X-ICJISC«XH e eq NOwwiofxt'rt-ifiial-M «IN

TT 0«

DEPENSES

1700

s J ® 1 " 1 1 ® 1 1 S 2 'D

© xjic:Tf<<ß'-HC'5Cicoojoc5^t
05 ©©©©©«^'•-frl'S'SCN© 05 f-C. XXNNOOWONO
XQ U TM &*C©©C£CieOM»ft9J
*5 © MXC9

1780

|« | T | | | | | ®« i T |

w ^N»N>#iß«<Nß tOtD
ü TM TM TM TM 1 TM

£ © © \Ci TM <N 04 M# © o Mfl t- IM> tCJTMiooot-tTOJeot-TMTM©
TM «(M^NiOiMN'fl'Tt

K.'Ö C» N _ -3 -+J X

ÖBS.2-g'Eb§^0~<ü~CoCOCcSpqq^pqQßpaStfÄ««?

> .©'C *V <ü

ü F
sSfisife-g-S^lSÄ&s

S§-Ego|-g^ofc-S
« o «JS s^eÄSo o«^.S © 0,

s
u© «e

« ©
«©

-&
Cjs © © _ S S

-M ®
«5 ® b c ®-S >1«S pC fl) Im ü ® fecic^üö^pi-S S£

tu
i».

£ g §

«-33+3 § fe= © H; X

SÜ^CÜ>Ph^CQ

^ - 'S ^Sc«®®®»§ ®ä c g
Wp4 jü gj>
«®«»oPJh5 JKIOO -



— io9 —

II faudrait ajouter ä cette nomenclature les localites de

Orbe, Echallens et Grandson, qui, sans doute, avaient leur
bureau de poste ; mais que nous n'avons trouve mentionnö
nulle part, fait du probablement ä la situation de ces endroits

comme bailliages communs.

*
* *

Une lettre simple, c'est-ä-dire ne depassant pas 7 grammes,

coütait demi-batz jusqu'ä 5 lieues et i batz au-delä

de 5 lieues. On distinguait en outre la lettre double et la

lettre de poids; cette derniere pesait plus d'une once. Les

taxes comprenaient le transport d'un bureau de poste ä

l'autre ; mais pas, en general, la remise ä domicile.
« Pour ce qui regarde les lieux ecartes des routes

ordinales et oü il faut envoyer des messagers entretenus et

payes pour cela, — ajoute le reglement, — il est regie qu'on
n'exigera par lettre, outre le port, que 2 kreutzer ».

La commission des postes avait accorde la franchise de

port pour les correspondances concernant les pauvres, a

Morges en 1792 ; ä Nyon, Aubonne, Bonmont et Lausanne

en 1793.

** *

La ville de Lausanne avait, par exception, un facteur qui
distribuait les lettres apres l'arrivee des courriers. En 1792,
c'etait un nomme Jean-Pierre Bugnon. Son traitement etait
si minime qu'on l'avait autorise, pendant un certain temps,
ä percevoir des Strangers une surtaxe d'un kreutzer par
lettre. Les paquets et les valeurs devaient, par contre, etre
retires au bureau.

L'administration Bischer retribuait quelques messagers
regionaux. Celui d'Aubonne a Rolle recevait 50 florins par
an pour effectuer deux courses par semaine, entre ces deux
endroits. Le messager du bailli d'Oron, un nomme Corboz



— no —
de Chesalles, en 1743, recevait de LL. EE. une pension
de 4 quarterons de messel, pour aller chercher les lettres
officielles ä Moudon une fois par semaine. Mais la plupart
des messagers etaient payes par les communes qui desi-
raient s'offrir ce luxe. La ville d'Yverdon avait le sien, le

sieur Ehinger, en 1715, qui faisait ä pied le voyage de Bale.

En 1737, l'huissier Roux allait jusqu'ä Neuchätel. En 1748,
le Chenit envoyait un homme chercher, deux fois par
semaine, ses lettres ä Romainmotier, et lui donnait 15

florins par an, plus 18 quarterons de « graines ». II se chargeait
des lettres pour la Vallee de Joux, moyennant un demi-batz

par piece.

A cöte de ces messagers, un grand nombre de gens fai-
saient le metier de porteurs de lettres pour leur propre
compte, ce qui prouve avec evidence que les moyens exis-
tants ne suffisaient pas. De cette faijon, une certaine somme
etait detournee de la caisse de MM. Fischer. Les « chäti-
ments » de LL. EE. ne parvenaient qu'ä grand peine ä

mettre un frein ä cet etat de choses. Voici une ordonnance

publiee ä ce sujet :

« Nous l'Advoyer, Petit et Grand Conseil de la Ville et

Republique de Berne, savoir faisons par les Presentes :

Qu'ayants de nouveau donnd ä Ferme Notre Regale des

Postes, avec tous les Privileges qui en dependent, ä Nos

chers et feaux Cittoyens Fischer, Intendants des Postes, et

que sur les frequentes Ordonnances, que Nous avions dejä
ci-devant fait publier contre les Messagers et Courriers par-
ticuliers, qui distraisent des Lettres, Paquets et autres
Marchandises ä Notre Bureau des Postes, ensorte que Nous

avions lieu d'esperer, qu'on s'y conformerait dans Nos Etats,
et que ceux, qui n'en ont aucune permission, s'en abstien-

droient; Cependant Nous apprenons avec un singulier deplai-

sir, que dans plusieurs lieux de Notre Domination, et contre
Nos susdites frequentes ordonnances, il se trouve de tels
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Messagers particuliers, qui par consequent n'en sont pas suffi-

samment empeche et retenu par le chätiment de la Prison ;

Tellement que sur les justes et instantes plaintes ä Nous

faites de la part des dits Fischers, Nos Intendants des Pos-

tes, Nous avons juge n^cessaire et ä propos, de renouveller
et donner plus de force ä nos dites serieuses Ordonnances,
touchant les Messagers particuliers, et non avoues, ensorte

qu'ä l'avenir il sera entierement interdit et deffendu ä chäcun,
mäme aux Muletiers et aux Bateliers, de conduire ou

transporter ordinairement d'un endroit ä l'autre aucunes Lettres,
chargees d'Argent ou non ; des Paquets ou autres Marchan-
dises au-dessous du poids de 50 Livres, de m&me qu'aucuns

Group d'Or ou d'Argent, pour en retirer le port ou quel-

qu'autre gain, au prejudice des Postes, sous peine de huit
jours de Prison pour la premiere fois, et d'un chätiment plus

rigoureux pour la seconde, selon l'exigence du fait : Vou-
lant, qu'en eclaircissement de notre Mandat emane le 5 May

1714, la presente Notre serieuse volonte et intention soit

publiee en Chaire et affichee aux endroits accoutumes;
Renvoyants et exhortants un chäcun de faire remettre de

pareilles choses bien consignees au Bureau des Postes de

chaque endroit; Avec ordre ä Nos Baillifs de tenir main forte
ä l'sxecution de la presente ordonnance, selon laquelle
chäcun pourra se conduire. Donne ce 19 mars 1734, et par
ordre de nouveau imprime et publie ce 31 May 1780.

» Chancellerie de Berne. »

Des messagers autorises existaient un peu partout, dans

le Pays de Vaud. A Nyon, en 1705, le « muletier » Bonnet

s'occupait du transport des colis de plus de 50 livres. A
Rolle, un muletier qui s'etait charge de valeurs, est arrete ;

ses valeurs sont confisquees (1727). Cette mäme annee, la

commission des postes avait autorise un certain nombre
d'individus ä transporter des lettres, excepte Celles de

commerce. Citons parmi ceux-ci un nomme Fernex, d'Yverdon,
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qui allait jusqu'ä Morat; Frangois Bonjour, de Blonay, et le

sieur Barbie, d'Aigle. En 1729, le sieur Porchet, de Vuche-

rens, et les freres Dutoit, de Chavannes sur Moudon, faisaient

une course par semaine entre Payerne et Lausanne. A la

meme epoque, les habitants de Ste-Croix recevaient, de

temps ä autre, leurs correspondances par un messager
particular d'Yverdon.

*
* *

Les employes aux postes pretaient serment d'etre fideles

ä LL. EE., nos souverains seigneurs, de rechercher leur

avantage et d'eviter leur dommage, etc. Tout ce qui pouvait
nuire au gouvernement etait confisque sans remission. C'est

ainsi que, par ordre de LL. EE., les envois de libelles qui
precederent la revolution, furent retenus et remis aux bail-

lis, notamment en 1789.
Mais l'heure de la delivrance ne devait pas tarder ä sonner

pour notre bien-aimee patrie vaudoise.

Le 24 janvier 1798, hours de la poste de Lausanne etait
brüle solennellement sur la place St-Frangois ; la proclamation

du general Menard remplagait, aux portieres des

diligences, les couleurs de la vieille Berne.

Berne, le 28 janvier 1902.
Marc Henrioud.

A propos du travail de M. Henrioud sur le Service

postal ä l'epoque bernoise, M. le professeur F.-A. Forel nous

adresse les renseignements curieux qui suivent :

II serait peut ötre interessant pour quelques-uns des lecteurs de

la Revue historique vaudoise, d'apprendre qu'avant les messageries
et les coches officiels si bien decrits par M. Henrioud, il existait un
service plus ou moins regulier et tout au moins frequent fait par un

messager partant de Berne pour le Pays de Vaud et allant proba-
blement jusqu'ä Geneve, puisqu'il passait ä Morges. Ce messager
portait non seulement des lettres et des paquets, mais on lui confiait
parfois des sommes importantes.
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C'est ce qui resulte des notes suivantes tirees du livre de

Raisons de Frangois Forel, de Morges, au XVIIe siecle :

14 apvril 1656. J'ai regeu de Monsr Daniel Wittenbach (de
Berne) dans une lettre par Wly le'messager, assr trois pistoles...

22 apvril 1657. J'ai regeu de Monsr Imhooff par les mains de

Willy le messager onze pistoles...
28 ottobre 1657 jay envoye par Vly le messager une missive de

ma partie...
23 febvrier 1658 jay regeu de Monsr Imhooff par les mains de

Vlj le messager, dans un papier cachete sans aucun escrit, assr onze
pistoles...

18 janvier 1659 jay regeu une lettre de Mons'le senateur Henny
par Vly le messager avec un sac cachete dans lequel il y avait
70 escus blancs et 100 testons ä la barre...

23 novembre 1659 jay regeu paries mains de Vly le messager
de Berne, au nom de Monsr le sdnateur Hennj 50 escus ber-

nois, etc...

9 juillet 1660 jay regeu de Monsr Jean Georges Imhooff par les

mains du messager Vly 35 escus blancs...

4 septembre 1661 jay regeu de Monsr Steele par les mains de

Vly le messager... onze pistoles pieces...
18 juillet 1662... jay regeu de Monsr Steele par Vly le messager

un paquet oil il y avait 58 escus blancs...

Du Livre de Raisons de Frangois Forel, de Morges.

CHATEL-SAINT-DENIS ET SA FONDATION

Depuis qu'une ligne ferree reunit la gare de Palezieux ä

la petite ville de Chätel-St-Denis, cette derniere est devenue

d'un acces tres facile et commence ä attirer, par sa situation
interessante, l'attention des voyageurs. Sa nouvelle eglise,

qui est un tres beau monument de l'art gothique, se profile
de loin sur les montagnes qui forment le fond du tableau.
Ses maisons ä l'architecture variee s'elevent des deux cotes
d'une route qui fut autrefois tres frequentee et qui longe
une colline sur laquelle les comtes de Savoie firent edifier un
chffteau dont les restes sont aujourd'hui bien modernises.
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